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PREAMBULE 

La France est un acteur majeur de la production agricole en Europe, positionnée au 1er rang 

européen en termes de productions végétales, animales et de services agricoles (soit 77 milliards 

d’euros par an en 2019)1, 46 % du territoire français est alloué à l’usage agricole. Or depuis quelques 

décennies, le secteur agricole traverse une profonde mutation socioéconomique, avec : 

▪ une concentration des exploitations agricoles, soit une hausse des formes sociétaires et des 

grandes exploitations ; 

▪ une baisse des aides aux productions agricoles passant à un budget total de 7,69 M€ en 2005 

à 6,67 M€ en 2019 ; 

▪ une baisse de l’emploi salarié et non salarié, accompagnée d’une baisse de la part des 

personnes de moins de 40 ans travaillant dans le secteur agricole2. 

De plus, face au dérèglement climatique, la vulnérabilité des exploitations agricoles s’accroit avec une 

dégradation potentielle des débouchés agricoles (baisse des rendements, perte de qualité des produits) 

et une augmentation des coûts d’exploitation pour la mise en place de moyens de luttes contre les 

aléas météorologiques et biologiques délétères : sécheresse, gel « tardif », bioagresseurs, Influenza 

etc. 

Dans un contexte de transition énergétique et écologique, l’agriculture est appelée à lutter contre le 

réchauffement climatique ou encore la surexploitation de l’eau. En effet, la Stratégie Nationale Bas 

Carbone préconise, d’ici 2050, une réduction de 50 % des émissions de gaz à effet de serre issues de 

l’agriculture, soit environ 40 Mt de CO2 (10 % de la part totale nationale)3. 

Cette transition agricole reste un défi important pour les propriétaires et les exploitants dont les 

principales problématiques concernent leur capacité d’investissement, le risque de perte de chiffre 

d’affaires ou encore le besoin de nouvelles solutions techniques.  

Dans ce contexte, la recherche de solutions techniques et financières a mené à une réflexion vers une 

synergie entre l’agriculture et le développement de projets photovoltaïques : pan primordial de la 

transition écologique. Les développeurs photovoltaïques, en partenariat avec leurs partenaires 

agricoles, se sont intéressés au développement de projets dits « agrivoltaïques », pour venir répondre 

aux enjeux de la transition agricole et énergétique. 

Chez Technique Solaire, l’investissement est porté par le groupe, permettant à l’agriculteur de 

développer son nouveau projet agricole tout en préservant sa capacité d’investissement propre. Ce 

modèle d’affaire assure le financement de la construction de l’installation agrivoltaïque ainsi que l’achat 

du matériel technique nécessaire à la mise en place et à la pérennité de l’activité agricole, ainsi que les 

éléments de protection supplémentaires pour garantir une prévention optimale face aux aléas 

climatiques, aux risques biologiques et sanitaires. 

La conception des installations agrivoltaïques est menée en étroite collaboration entre l’Agriculteur et 

Technique Solaire, avec comme point de départ : l’identification des besoins agricoles pour répondre 

au mieux au développement de l’atelier agricole et finalement à travers le financement le 

développement du secteur agricole local et extensio régional. 

  

 
1 Eurostat - Comptes de l’agriculture (2019 provisoire) 
2 Mémento Statistique Agricole 2020 – L’agriculture, la forêt, la pêche et les industries agroalimentaires –Février 
2020 - Agreste 
3 https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc 
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I. CONTEXTE DE L’ELEVAGE  

1. L’état du marché de la volaille en France : un fort 
déséquilibre du marché 

En France, en 2019, le chiffre d’affaires atteint les 7 milliards d’euros pour l’ensemble des filières 

volailles de chair. Le poulet représente 63 % des 1,69 Mtec abattues, mais 72 % des 1,86 Mtec 

consommées. Le marché intérieur est fortement demandeur de pièces à haute valeur ajoutée, 

principalement du filet, dont la demande croissante est en partie alimentée par les importations. De 

1990-2019 la balance commerciale de la France en poulet s’est largement dégradée (Figure 1). 

 
Figure 1 : Évolution du solde des échanges de la France en valeur avec l’UE et les pays tiers en volume pour les 
viandes et préparations de poulet de 1990 à 2019 

Cette dégradation s’explique par une perte de compétitivité et par la croissance progressive de la part 

des importations dans la consommation française, ce principalement pour alimenter les débouchés de 

la transformation industrielle et de la restauration hors domicile (RHD) où le coût de la matière première 

est un enjeu crucial pour la maîtrise générale des coûts. De plus, la montée en puissance des attentes 

sociétales notamment en termes de bien-être animal ou encore le manque d’investissements, sont 

autant de défis que le secteur devra relever pour tendre vers un équilibre des imports/exports en 

France. 
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2. L’élevage de gibiers 

L’élevage de faisans et de perdrix est un élevage extensif, en plein air. Les premières semaines de 

leur vie, les poussins sont élevés en poussinière dans des batiments. Au bout de quelques semaines, 

ils accèdent à des pré-volières (ou petites volières) avec un accès au bâtiment pour leur acclimatation 

progressive. Quelques semaines plus tard, ils sont transférés dans les grandes volières, pour l’étape 

de vieillissement, sans accès à un bâtiment, où ils restent plusieurs mois jusqu’à leur introduction dans 

le milieu naturel. 

 

À l’étape du veillissement, les volières sont constituées de filets et de grillage pour constituer un clos 

et éviter tout contact avec l’avifaune sauvage et tout évasion. Les filets sont maintenus à plusieurs 

mètres de hauteur par des poteaux de manière à favoriser le vol des oiseaux (Figure 2). La surface 

d’une volière varie en fonction de l’espèce, de l’âge des oiseaux et de la densité d’élevage, allant de 

plusieurs centaines de mètres carrés à plusieurs hectares.  

 

 
Figure 2 : Elevage de faisans sous une volière conventionnelle avec la présence de poteaux artisanaux en bois et 
des plantations de maïs. 

La configuration et l’aménagement des volières sont crucials pour conserver un environnement proche 

des conditions naturelles : espace de vol, zone de cache, perchoirs, etc. En effet, l’aptitude au vol, 

corrélé à la bonne santé des animaux, est associé à l’espace libre entre le sol et les filets : point 

essentiel pour garantir un repeuplement réussi une fois les oiseaux introduits dans le milieu naturel. De 

plus, pour minimiser les interventions, induisants des coûts pour l’éleveur, du stress pour les animaux 

et des risques d’infections (p. ex. Influenza aviaire), l’agencement, selon un continuum clos reliant les 

volières, les pré-volières et les poussinières est essentiel. La qualité des infrastructures est donc la clé 

d’un élevage de gibier de qualité. Elle permet de garantir à la fois le bien-être des animaux et les bonnes 

conditions de travail des éleveurs. Maintenir le bon état des volières est un vrai défi étant donné la 

vulnérabilité de la structure face aux aléas météorologiques (fortes pluies, forts vents, tombées de 

neige, etc.) et à l’usure du temps.  
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Technique Solaire a donc élaboré, en partenariat avec des éleveurs de faisans et de perdrix, des 

volières agrivoltaïques qui répondent aux attentes des éleveurs pour le maintien d’un environnement 

d’élevage propice à leur croissance, à la conservration de leur comportement sauvage (capacité de vol, 

comportement de dissimulation), à leur sécurité face aux pathogènes (p. ex. Influenza aviaire) et à leur 

bien être tout au long de leur cycle de vie. Les cas d’affaire mis en place entre les éleveurs et Technique 

Solaire permettent aux exploitations d’élevage de faisans et de perdrix d’obtenir une volière à partir 

d’un faible investissement. 
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II. LA DESCRIPTION DU PROJET ET DES BESOINS 

AGRICOLES 

1. Présentation de l’exploitation et du projet agricole 

a. Localisation 

L’exploitation se situe au lieu-dit 

« La Moricière », sur la commune 

de Machecoul-Saint-Même (44270) 

Elle appartient à Monsieur 

Grosseau en qualité de chef 

d’exploitation. 

Monsieur Grosseau exerce cette 

activité auprès de l’EI JM GIBIERS 

depuis juillet 2017. Anciennement 

l’élevage n’était pas existant à 

Machecoul-Saint-Même mais une 

autre partie de l’exploitation a été 

racheté par Monsieur Grosseau sur 

la commune du Fresnay-en-Retz. 

 

Le site en question est à proximité d’une partie du site d’élevage et de l’habitation de Monsieur 

Grosseau. 

b. Fonctionnement de l’exploitation 

Monsieur Grosseau a lancé l’élevage sur le site de « la Moricière » en 2017, qui était auparavant un 

terrain agricole en jachère. En parallèle il a acquis un élevage à Fresnay-en-Retz. 

Le site de « La Moricière » est spécialisé dans la reproduction, celui à Fresnay-en-Retz est spécialisé 

dans le démarrage (de 1 jour à l’âge adulte). 

L’entreprise est donc un élevage de gibier spécialiste des faisans et des perdrix. Elle élève des oiseaux 

de 1 jour jusqu’à leur départ. Elle a donc pour rôle de faire vieillir le gibier jusqu’à l’âge adulte (22 à 30 

semaines).  

Les volières sur le site de Fresnay-en-Retz sont vides du mois de décembre à mai, le site de 

reproduction est lui vide de juillet à février. 

 

La Faisanderie commercialise 15 000 oiseaux principalement à destination du repeuplement dans la 

région Pays-de-Loire. Les ventes sont à 100% à destination des sociétés de chasse communale ou 

encore à des associations communales et intercommunales de chasse agréées dans les départements 

suivant : 44, 85 ,56, 35 et 49. 
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3. Les besoins agricoles identifiés 

a. La protection face à l’Influenza aviaire 

L’Influenza aviaire est une maladie animale hautement contagieux causée par des virus Influenza 

qui peut toucher de très nombreuse espèces d’oiseaux sauvages, d’élevages, de compagnie. La 

souche hautement pathogène A (H5N1) du virus de l’Influenza aviaire circule depuis 1997. Cette 

souche circule à l’échelle mondiale depuis 2003 avec des souche dérivées (H5N6, H5N5, H5N8) à fort 

degré de virulence et à large distributon chez les volailles et également les oiseaux sauvages. 

Les volailles d’élevage peuvent être contaminées par les oiseaux sauvages infectés ou, lors d’épizootie, 

par d’autres oiseaux domestiques, qu’ils soient d’élevage ou d'agrément (basses-cours, oiseaux 

d’ornements, appelants utilisés pour la chasse au gibier d’eau). De nombreux facteurs peuvent 

contribuer à la propagation des virus d’Influenza aviaire :  

• les déplacements migratoires des oiseaux sauvages,  

• les pratiques d’élevage, 

• les flux de personnes et de matériels au sein des filières de production ou entre les volailles 

d’agrément et les élevages4. 

La transmission entre oiseaux peut être directe, par des contacts rapprochés entre individus - 

sécrétions respiratoires, matières fécales - ou indirecte, par l’exposition à des matières ou supports 

contaminées : nourriture, eau, matériel, plumes, poussières,ou vêtements. Le virus pénètre dans 

l’organisme des volailles par la voie respiratoire ou par la voie digestive. 

 

La France est située sur la branche occidentale du système de migration de trois milliards d’oiseaux se 

rendant des régions paléarctiques vers les régions afro-tropicales, à travers deux axes majeurs (Figure 

3).  

 
Figure 3 : Carte de la France et les deux grands axes de migration empruntés par les oiseaux migrateurs. 

 
4 https://www.anses.fr/fr/content/lInfluenza-aviaire-en-11-
questions#:~:text=La%20souche%20hautement%20pathogène%20A,être%20humain%20dans%20c
ertaines%20conditions. 
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La transmission et la propagation viennent le plus souvent du contact direct entre les animaux sauvages 

et les animaux d’élevage pendant la période migratoire, c’est-à-dire de novembre à mars. La Figure 4 

représente le niveaux de risque pour en mai 2022, avec une corrélation positive avec les grands axes 

de vol. 

 
Figure 4: Carte de la France et les niveaux de risque en matière d'Influenza aviaire hautement pathogène (10 
mai 2022) 

Les mesures de biosécurité permettent de prévenir la circulation des maladies au sein d’un élevage 

mais aussi leur diffusion aux autres sites de production : 

- L’intégration d’un sas sanitaire dans le bâtiment d’élevage pour éviter d’introduire et diffuser un 

contaminant dans l’unité de production. 

- Le clôturage du parcours extérieur est nécessaire afin de protéger le parcours des tiers et des 

animaux sauvages. 

- La constitution de bande unique.  

- Le respect d’un vide sanitaire de 14 jours entre deux bandes avec nettoyage et désinfection. 

- La claustration totale des bandes dans le cas d’une forte propagation du virus et/ou de sa 

proximité avec un foyer de contamination. 

 

Malgré des mesures de biosécurité rigoureuses, pour l’année 2022-2023, l’impact de l’Influenza aviaire 

hautement pathogène (IAHP) sur la filière volaille française est massif. Le second producteur de 

volailles en Europe est le premier pays frappé par l’IAHP. Selon un décompte présenté par l’Itavi dans 

une conférence donnée au salon international Space de Rennes, 19 millions de volailles ont été 

abattues préventivement en France entre novembre 2021 et juin 2022, soit 37 % du total de l’UE-26 

(33 % en Italie)5. 1 400 foyers ont été identifiés en France (2 400 dans l’UE-26) durant la période dont 

860 dans les Pays de la Loire, région qui concentre 23 % de la production nationale. Logiquement, la 

part des importations a progressé pour approvisionner les Français, premiers consommateur de viande 

de volaille de l’UE-26. En l’espace de trois ans (second trimestre 2022/2019), les importations de 

poulets, espèce la plus consommée, ont progressé de 26 %. « La France importe désormais la moitié 

des poulets qu’elle consomme », indique le directeur de l’Anvol, Yann Nédélec. De plus, le marché en 

France évolue progressivement avec une demande croissante en élevage plus respectueuse du bien 

être animal.  

 
5 https://www.reussir.fr/lesmarches/space-2022-grippe-aviaire-les-elements-dune-crise-majeure 
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b. Le bienêtre animal dans les élevages de faisans/perdrix : les bienfaits de 
volières spacieuses et ombragées 

Peu d’études ont été réalisées sur les questions de bienêtre spécifiques aux élevages de faisans et 

de perdrix. Néanmoins, l’étroite relation phylogénétique et la niche écologique similaire entre le faisan, 

la perdrix et la poule signifient que ces espèces ont des besoins comportementaux similaires et, par 

conséquent, des préoccupations similaires en matière de bien-être. L’utilisation de parcours extérieur 

est donc un élement crucial, lors du veillissement des faisans/perdrix. Les oiseaux ont une préférence 

pour les parcours extérieurs munis d’une couverture aérienne, tels des arbres, des grillages ou encore 

des panneaux d’ombrage (Dawkins et al., 2003 ; Fanatico et al., 2016). Ces éléments ont alors pour 

effet d’encourager les volailles à fréquenter le parcours sur une plus grande distance, évitant une forte 

agrégation et donc des comportements aggressifs entre congénères. De plus l’ombre apportées par 

les panneaux induisent une protection des abreuvoirs et des mangeoires qui sont présent dans le 

parcours extérieur, limitant la prolifération de pathogènes. La densité de peuplement et la taille des 

groupes influe directement sur le picage des plumes voir le cannibalisme (Kjaer, 2004). Des espaces 

plus spacieux avec des couloirs de vol plus grand influence directement le bien être animal. En plus de 

la surface et de la distance entre le sol et les filets (couloir de vol), l’aménagement du parcours extérieur 

est important.  

 
Figure5 : Photographie d’une volière agrivoltaïque développée par Technique Solaire avec l’aménagement du 
parcours extérieur avec des rangs de maïs permettant la conservation du comportement de dissimulation des 

oiseaux lors de leur vieillissement.  

En effet, l'environnement dans lequel les faisans sont élevés peut avoir un impact sur le développement 

cognitif, morphologique et comportemental. Si les oiseaux sont élevés dans des environnements sous-

optimaux, ils peuvent ne pas être en mesure d'utiliser les ressources disponibles de manière appropriée 

après leur libération, ce qui affecte leur bien-être au cours de cette période.Par exemple, la mise en 

place de culture (p. ex. maïs) sous les filets permettent aux faisans et perdrix de conserver leur 

comportement de « dissimulation », et donc lors de leur relachement, conserver un instinct sauvage et 

réduire le risque de prédation (Figure 5).  

 

Face à la demande pressante pour davantage d’élevages plus respectueux du bien être et en même 

temps la pression sanitaire liées à l’Influenza aviaire, la filière avicole est en attente d’une solution 

efficace et économiquement viable. L’installation agrivoltaïque développée par Technique Solaire, 

depuis 2017, représente un moyen de répondre aux besoins agricoles identifés, grâce à un clos complet 

du parcours extérieur. 
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III. LA DESCRIPTION DE L’INSTALLATION AGRIVOLTAIQUE 

1. La structure agrivoltaïque 

a. Définition de la volière photovoltaïque 

Une volière photovoltaïque est un « ouvrage couvert utilisé pour abriter des animaux dans un lieu clos » 

grâce à une couverture photovoltaïque et par des filets. Les volières permettent une activité d’élevage 

avicole plein air abrité par les panneaux photovoltaïques et protégé par des filets entre chaque rangée 

de panneaux. 

 

La volière photovoltaïque développée depuis 2017 par Technique Solaire avec des éleveurs de gibier 

consiste en une succession d’abris photovoltaïques espacés les uns des autres et soutenant des filets 

à 3 mètres au point le plus bas et environ 6 mètres au point le plus haut. Le pourtour des volières 

photovoltaïques est clos par des filets sur les parties hautes et du grillage sur les parties basses sur 

une hauteur de 1,2 mètres. 

 

 
En suivant ces liens vous trouverez les présentations vidéo de deux volières photovoltaïques :  

- Chez un éleveur de canards à Rom dans les Deux-Sèvres (79) : 
https://vimeo.com/690428540/43293794d6 

- Chez un éleveur de gibier à plumes à Loubès-Bernac (47) : 
https://www.youtube.com/watch?v=aUuIJJ7ANWM 

 

b. Les critères de l’agrivoltaïsme selon la loi d’accélération des ENR 

La loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables donne les 

mesures tendant à l’accélération du développement de l’agrivoltaïsme. Une installation agrivoltaïque 

est une « installation de production d’électricité utilisant l’énergie radiative du soleil et dont les modules 

sont situés sur une parcelle agricole où ils contribuent durablement à l’installation, au maintien ou au 

développement d’une production agricole ». Une installation agrivoltaïque doit apporter au moins un 

des quatre services suivants : 

• L’amélioration du potentiel et de l’impact agronomiques 

• L’adaptation au changement climatique 

• La protection contre les aléas 

• L’amélioration du bien-être animal 

https://vimeo.com/690428540/43293794d6
https://www.youtube.com/watch?v=aUuIJJ7ANWM
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2. Dimension et emprise au sol 

 
Implantation du projet Est 

 

 
Implantation du projet Ouest 

 
Le projet prévoit la construction de 3 bâtiments d’élevage, 2 de 400m2 et un de 250m2 ainsi qu’un 

parcours d’environ 2 hectares avec abris de type volière photovoltaïque avec filets. 
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Comme présenté sur la figure ci-dessus, les rangées de panneaux seront espacées de 20m avec des 

rampants de 12,5m. Le point le plus bas de l’ombrière sera de 3m afin de laisser le parcours accessible 

avec du matériel agricole. 

 

 
 

Ci-dessus, l’explication des agencements de la volière de Monsieur Grosseau. 

 

Ce projet va permettre à la Faisanderie de relocaliser l’ensemble de l’élevage à la Moricière (proche du 

lieu d’habitation) car le site à Fresnay-en-Retz est à une distance de 15 minutes de l’habitation et pour 

ce type d’élevage le besoin de surveillance est important. De plus le site est vieillissant, il consomme 

beaucoup de gaz pour chauffer les bâtiments et n’est plus aux normes sanitaires. Avec ce projet 

l’exploitation va se doter de volières plus solides et conçues pour durer dans le temps. 
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IV. DESCRIPTION DE LA SYNERGIE ENTRE LA PRODUCTION 

AGRICOLE ET LE SYSTEME PHOTOVOLTAIQUE 

1. Une synergie technique 

Ce projet va permettre à la Faisanderie d’agrandir l’exploitation existante avec des volières plus solides 
et conçues pour durer dans le temps. De plus la conjoncture économique et le besoin client dans le 
monde du gibier évolue et amènent les élevages à produire plus d’oiseaux jusqu’à l’âge adulte. Cette 
volière aura donc comme rôle principale cette caractéristique. 

a. Réduction du risque : 

Le risque d’effondrement des volières et la mort des oiseaux qui en découle sont ainsi évités. 
 

b. Davantage d’espace dans les volières : 

La structure porteuse des volières photovoltaïques permet de réduire le nombre de poteaux dans les 
volières de plus de 50%. On atteint une surface de volières d’environ 200 m² pour un poteau. 
 
La réduction du nombre de poteaux permet de favoriser le vol des oiseaux dans les volières. 
 

c. Zones abritées : 

Les zones couvertes permettront aux oiseaux de s’abriter des intempéries. Lors de fortes pluies en 
hiver, il est fréquent que les faisans présents dans la volière s’agglutinent les uns aux autres pour se 
protéger du froid et que bon nombre d’entre eux meurent étouffés. La présence de zones abritées est 
donc un avantage considérable qui permet d’éviter ce risque de perte. 
 

2. Une synergie économique 

a. Réduction de l’investissement : 

L’électricité produite par les panneaux et vendue sur le réseau permet de financer la construction d’un 

bâtiment d’élevage. L’investissement de départ pour l’installation de Monsieur BEYLOT revient à 

moindre frais. 

 

Lorsque Technique Solaire réalise une volière, l’entreprise founit et pose du filets en toiture, ainsi qu’une 

clôture de 2m de hauteur sur le pourtour (afin de créer un clos terrestre et aérien). En terme 

d’investissement cela représente 4 euros du m2 en filet et 31 euros du ml de clôture. Pour un projet de 

1 hectare il nous faut une quantité d’environ 1,2 hectares de filets ainsi que 400 ml de clôture, soit 

48 000 euros de filets et 12 400 euros de clôture (par hectare). 

 

b. Réduction des coûts d’entretien : 

Avec une structure plus robuste conçue et dimensionnée pour durer et résister aux aléas climatiques, 

les volières photovoltaïques ne nécessitent aucun entretien de la part de l’éleveur. L’éleveur peut ainsi 

entretenir sa parcelle à l’aide d’un tracteur ce qui facilite grandement le confort de travail de l’exploitant. 

 



16 

3. Le partenariat entre l’EI JM GIBIERS et Technique Solaire 

Le développement et la construction des volières photovoltaïques sur le site d’élevage est fait dans le 

cadre d’un bail à construction et d’un prêt à usage entre M. Grosseau et TECHNIQUE SOLAIRE. 

Le projet est financé intégralement (hors aménagement intérieur des bâtiments) par TECHNIQUE 

SOLAIRE avec des fonds propres et de la dette remboursée avec la revente de l’électricité produite par 

les panneaux pendant la durée du bail. 

M. Grosseau a la jouissance des volières à titre gratuit pendant la durée du bail mais ne touche pas de 

revenus liés à la production d’électricité. Les revenus issus de la revente de l’électricité servent 

uniquement à financer le projet et à assurer l’exploitation et la maintenance de l’installation 

photovoltaïque. 

 

Ce projet est donc un moyen d’utiliser la production d’énergie renouvelable pour financer des 

infrastructures à vocation agricole, et permettre des améliorations techniques au sein d’une exploitation 

agricole. Le projet va permettre à la Faisanderie de pérenniser son activité d’élevage de gibier pour les 

années à venir. Il va aussi faire de Machecoul-Saint-Même un territoire à énergie positive. Avec une 

installation photovoltaïque de 2,5 Mégawatts-crète, l’installation va produire 3 100 000 kWh/an, soit la 

consommation de 1 100 foyers (hors chauffage et eau chaude sanitaire, à raison de 2 750 

kWh/an/foyer). 
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V. Retour d’expérience 

Un retour d’expérience est réalisé à l’échelle d’une volière agrisolaire développé par Technique 

Solaire dans le Lot-et-Garonne (EARL DEZEN). L’atelier avicole correspond à un élevage de pourlets 

de chair, de race « cou nu ». Ce retour d’expérience a été mis en place, par l’INRAe et Technique 

Solaire, et a pour but de déterminer simultanément dans les deux zones d’étude (1) les performances 

agronomiques selon différents critères zootechniques et (2) le comportement exploratoire des volailles 

dans le parcours extérieur. Cette étude se repose sur un suivi agronomique de 3 ans, appliqué sur 

différentes bandes de volailles (minimum 5), selon le niveau de risque de contamination de l’Influenza 

aviaire. L’échantillonnage se repose sur une stratégie d’inter-comparaison entre une zone témoin (sans 

panneaux solaires) et une zone d’étude (avec panneaux solaires).Les résultats seront donc comparés 

statistiquement pour déterminer la présence ou non de différences significatives entre les deux zones 

étudiées. 

1. EARL DEZEN et l’INRAE 

Comité de pilotage 

Représenants de Technique Solaire :  

Baptiste Voltz – baptiste.voltz@techniquesolaire.com 

Clément Blaizot – clement.blaizot@techniquesolaire.com 

Représentants de l'INRAE : 

Thomas Lilin – Thomas.lilin@inrae.fr 

Karine Germain – Karine.germain@inrae.fr 

 

a. Le suivi du comportement exploratoire des poulets de chair 

Le suivi du comportement exploratoire a pour objectif de démontrer l’absence ou la présence d’effets, 

positifs ou négatifs, des panneaux solaires surjacents le parcours extérieur, sur la fréquence, la durée 

et la distance de l’activité d’exploration des volailles. Pour suivre le comportement des bandes de 

volailles, dans chacune des installations, 50 à 100 individus seront munis de puces RFID. Ces puces, 

couplées à un système d’antennes, permettent la géolocalisation, par triangulation, des individus en 

temps réel dans le poulailler et dans le parcours extérieur. 

mailto:baptiste.voltz@techniquesolaire.com
mailto:clement.blaizot@techniquesolaire.com
mailto:Thomas.lilin@inrae.fr
mailto:Karine.germain@inrae.fr
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Figure 6 : Dispositif TrackLab pour l'analyse de l'activité et du comportement des poulets 

Un dispositif analogue a été utilisé pour une étude s’intéressant à un élevage de poulets de chair 

label BIO (Chapuis et al., 2011). L’avantage de ce dispositif est la précision de la position des différentes 

volailles suivies ainsi que le pas de temps de mesure sur une période longue, ici 40 jours. Cette solution 

automatisée est unique et a pour vocation à s’abstenir de l’utilisation de protocole expérimentaux 

nécessitant des techniciens pour le comptage in situ, coûteux et dont l’incertitude de mesures est 

importante. La zone agrisolaire et la zone témoin seront munis d’antennes réparties le long d’un couloir 

d’étude du bâtiment au fond du parcours extérieur, localisé à la fois sous panneaux et entre panneaux 

solaires. Différentes zones (0, 1, 2 et 3) sont définies pour déterminer la répartition des volailles selon 

un gradient « bâtiment – fond du parcours ». En plus du gradient « bâtiment – fond du parcours », une 

distinction « sous panneaux » et « inter-rang » sera réalisée, pour se rendre compte de la position des 

individus suivis par rapport à l’installation surjacente. Les données seront récoltées, à un pas de temps 

de la minute, entre le premier jour de sortie (40ième jours de vie) et le dernier jour avant abattage (80ième 

jours). Pour chaque zones étudiées (agrisolaire et témoin), les résultats obtenus seront moyennés et 

exprimés en termes de fréquence, de durée de sortie mais aussi de distance parcourue. De plus des 

‘heatmap’ seront réalisés présentant le taux d’occupation des différentes zones.  

 

b. Le suivi des performances agronomiques 

L’installation agrisolaire et la zone témoin seront suivies pour chaque bande étudiée à partir des 

paramètres zootechniques suivants : 

• Le taux de mortalité (en %) 

• L’indice de consommation  

• La vitesse de croissance (en kg/j) 
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• Le poids vif avant abatage (en kg) 

• Le poids de la carcasse (en kg) 

• Le taux de déclassement des carcasses (%) 

Les résultats seront confrontés entre la zone d’étude et la zone témoin mais aussi avec des valeurs de 

référence. 

 

2. EARL Faisanderie des Bournizeaux 

 

Photo : Monsieur Tarrisse, gérant de l’EARL faisanderie des Bournizeaux 

a. Bien-être animal 

« Je n’ai pas du tout hésité vu la conjoncture actuelle, avec notamment les aléas climatiques, 

c’est toujours en extrême : soit il fait chaud soit il pleut énormément, donc le solaire nous 

permet d’abriter les oiseaux pendant toute la période d’élevage »  

 

Observation : L’élevage de gibier à plumes est toujours en plein air pour habituer l’oiseau à évoluer en 

extérieur. La volière photovoltaïque répond à ce besoin tout en protégeant les oiseaux des aléas 

climatiques ce qui réduit la mortalité, le stress et l’agglutinement des oiseaux. 

 

« La hauteur du filet et la longueur des ombrières nous permettent d’avoir un bon envol des 

oiseaux, ce qui est un vrai plus pour la chasse et la défense des oiseaux » 

 

Observation : La chasse moderne est favorable à des oiseaux plus robustes avec un vol rapide et haut, 

ainsi les oiseaux se défendent mieux. Avec cette nouvelle structure le couloir de vol gagne en hauteur 

et en longueur, la zone d’exercice y est donc plus grande. 
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Photo : Mangeoires mises en place sous une ombrière photovoltaïque 

 

« Les ombrières ont un avantage par rapport à la biosécurité, en effet les mangeoires et les 

abreuvoirs sont à l’abri des oiseaux extérieurs, qui peuvent se poser sur les filets, cela empêche 

donc le contact direct avec la fiente » 

 

Observation :  L’ombrière est une barrière physique contre les oiseaux migrateurs, limitant à la fois la 

transmission de maladie et protégeant les abreuvoirs et mangeoires comme les nouvelles normes de 

biosécurités le demande. 

 

« Depuis que nous avons installé les ombrières nous n’avons pas d’attaque de renard ou de 

sauvagine, sur les volières sans ombrières nous avons des attaques ». 

 

Observation : Le système de clos (filet et grillage) combiné aux ombrières limite fortement l’entrée de 

prédateur sur les parcours et réduit donc le taux de mortalité sur l’élevage. 

 

b. Confort de travail 

« Technique solaire est à l’écoute et peut faire du surmesure à la demande du porteur de projet » 

 

Observation : La volière photovoltaïque est adaptable en fonction des besoins des éleveurs avicoles. 

La hauteur, l’agencement, les cloisons intérieurs, les portails, le filet, le grillage sont autant d’options 

qui permettent de répondre aux exigences et aux besoins de l’exploitant et de ces salariés. 

 

« Avec les volières nos employés sont toujours à l’abri du mauvais et du très beau temps, nous 

sommes toujours à l’ombre. D’autre part nous avons un accès beaucoup plus facile à la volière 

qu’auparavant (volières beaucoup plus basses). Cela simplifie le travail pour nourrir les oiseaux 

et désinfecter le site avec des engins. »  
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Photo : Elevage de faisans en activité sous volière photovoltaïque 

 

Observation : Mr Tarrisse et ces salariés ont observé un gain important en matière de confort de travail 

avec cette nouvelle structure (en comparaison avec les anciennes volières traditionnellement utilisées 

pour le gibier à plumes). Notamment la circulation sur site et le rattrapage des oiseaux. 

 

« La construction de Technique Solaire est en dur, c’est du costaud. Avant nous étions avec 

des filets et des perches qui pouvaient tomber à tout moment, il y avait donc de manière 

constante un travail de maintenance et de réparation du site » 

 

 

Photo : Ancienne volière d’élevage de l’EARL des Bournizeaux 

 

Observation : Avec une volière traditionnelle une part importante du travail des éleveurs consiste à 

réparer la volière après les périodes d’élevage et/ou de forte tempête. 
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c. Analyse du retour d’expérience pour l’animal 

 

SUJETS 

 

OBSERVATIONS 
 

 

BIEN-ETRE ANIMAL 
 

REPARTITION SUR 

PARCOURS 
HOMOGENEISATION SUR L’ENSEMBLE DU PARCOURS D’ELEVAGE VENANT LIMITER 

LA CONCENTRATION DES OISEAUX A L’ENTREE DU BATIMENT OU SOUS UN MEME 

ABRI / ARBRE. CELA REDUISANT LE NIVEAU DE STRESS DES OISEAUX. 
 
FACTEURS : CLOS ET OMBRIERES SONT DES CACHETTES INSTINCTIVES CONTRE 

LES PREDATEURS, MANGEOIRES ET ABREUVOIRS SOUS OMBRIERE (A L’EXTERIEUR 

DU BATIMENT D’ELEVAGE), ABRIS CONTRE LES INTEMPERIES ET FORTES 

CHALEURS, BAISSE DE LA DENSITE 
 

BIO SECURITE REDUCTION DES RISQUES DE TRANSMISSION DE MALADIE SUR LE SITE EMANANT 

D’OISEAUX EXTERIEURS. 
 
FACTEURS : CLOS ET OMBRIERES, MANGEOIRES ET ABREUVOIRS A L’ABRI 
 

 

RESULTATS DE PRODUCTIONS 
 

TAUX DE 

MORTALITE 
REDUCTION DE LA PREDATION SUR LE SITE, BAISSE DE L’IMPACT DES ALEAS 

CLIMATIQUES SUR LES OISEAUX (STRESSE, AGGLUTINEMENT, MORTALITE). 
 
FACTEUR : STRUCTURE NEUVE SUR L’ENSEMBLE DU PARCOURS (TOIT ET 

POURTOUR), OMBRIERE FAISANT UNE BARRIERE PHYSIQUE  
 

QUALITE (GIBIER 

A PLUMES) 
AMELIORATION DE LA QUALITE DE VOL DES OISEAUX (POUR LE GIBIER A PLUMES). 
AUCUN CHANGEMENT N’EST POUR LE MOMENT A NOTIFIER SUR : LE POIDS, LES 

PLUMES ET L’INDICE DE CONSOMMATION DES OISEAUX. 
 
FACTEUR :  HAUTEUR SOUS VOLIERE, COULOIR DE VOL PROFOND ET LINEAIRE 
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d. Analyse du retour d’expérience pour l’éleveur et ses salariés 

 

SUJETS 
 

 

OBSERVATIONS 
 

 

CONFORT DE TRAVAIL 
 

OUTIL LA VOLIERE PHOTOVOLTAÏQUE EST DIMENSIONNEE EN FONCTION DES BESOINS DE 

L’EXPLOITANT. ELLE REPOND AUX EXIGENCES DE CE DERNIER SELON SON ACTIVITE, 
SES OUTILS, SON TERRAIN, L’AGENCEMENT DE SA STRUCTURE ACTUELLE, ETC. 
 
FACTEURS : HAUTEUR A L’EGOUT, LARGEUR DU RAMPANT (PHOTOVOLTAÏQUE), 
ECART ENTRE LES RANGS ETC. 
 

CONDITIONS DE TRAVAIL LES ALEAS CLIMATIQUES (TEMPETE, NEIGE, FORTE PLUIE, FORTE CHALEUR ETC.) ONT 

UN FAIBLE IMPACT SUR LES SALARIES/ELEVEURS. ILS PEUVENT TRAVAILLER PLUS 

AISEMENT TOUT AU LONG DE L’ANNEE. 
 
FACTEURS : OMBRIERES 
 

GESTION DES MANGEOIRES 

ET ABREUVOIRS (GIBIER A 

PLUMES) 

LES CHAINES D’ALIMENTATIONS SONT ABRITEES ET ACCESSIBLES AVEC DE GROS 

ENGINS AGRICOLES ET TRANSPORTEURS (TRACTEUR CABINE, CAMION ETC.). LES 

PERSONNES TRAVAILLANT SUR LE SITE GAGNENT EN MANIABILITE ET EN RAPIDITE 

DANS LEUR TRAVAIL. 
 
FACTEURS : GAIN DE 1 A 2 METRES DE HAUTEUR PAR RAPPORT A UNE VOLIERE 

TRADITIONNELLE 
 

 

FINANCEMENT 
 

INVESTISSEMENT TECHNIQUE SOLAIRE FINANCE, CONSTRUIT, EXPLOIT ET MAINTIENT CE TYPE DE 

PROJET DURANT TOUTE LA DUREE DU BAIL. L’EXPLOITANT OBTIENT DONC CLES EN 

MAIN UN OUTIL EN ECHANGE DE QUOI L’EXPLOITANT NOUS ACCORDE LE DROIT DE 

VENDRE L’ELECTRICITE PRODUITE SUR SITE. 
 
FACTEURS : TAILLE DU PROJET, EMPLACEMENT GEOGRAPHIQUE, DISTANCE DE 

RACCORDEMENT ETC. 
 

 

 

 

 

. 
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4. Les bonnes pratiques mises en place par Technique Solaire 
pour la préservation des sols agricoles 

Il y a trois étapes principales lors d’un chantier permettant l’installation d’une installation 

agrivoltaïque chez Technique Solaire, ces dernières nécessitants des engins de poids et charges à 

l’essieu différents : 

 

 
Figure7 : Les différentes étapes de la phase chantier d’une installation agrivoltaïque chez Technique solaire 

De tels engins induisent une compaction du sol, soit une augmentation de la densité apparente du sol 

(kg/m3 de sol) et une diminution de la porosité du sol. 

 

Technique Solaire, lors de la phase chantier, met en place différentes actions pour limiter la 

détérioration du sol, avec : 

• L’intégration et la concertation, avant le lancement du chantier, avec l’agriculteur : validation 

des chemins, définition des fourrières des engins de chantier, sensibilisation des équipes 

chantier sur la sensibilité du sol, 

• L’exclusion d’une phase de terrassement e/ou du prélèvement de l’horizon organique, 

• La mise en place de chemins pour les engins de chantier  

• La mise en culture avant le début de la phase chantier d’une variété à fort enracinement (ex. 

sorgho, luzerne) et si possible un faible travail du sol (p. ex. labour) selon l’agriculteur  

 
Ces bonne pratiques vont permettre de réduire la compaction du sol agricole lors de la phase chantier 

et seront complétés en après la phase chantier par la collaboration des équipes de BIO3G. 

5. L’accompagnement de BIO3G pour revitaliser les sols  

Depuis 1997, la société BIO3G conçoit, fabrique et 

commercialise une gamme de produits naturels et innovants 

destinés aux agriculteurs et aux professionnels de l’espace vert. 

Plutôt que de perfuser le sol et les végétaux d’apports 

chimiques, la société BIO3G propose de stimuler la vie du sol à 

travers une gamme d’activateurs de sol et de produits foliaires à 

base d’algues. 

 
Le service technique de la société BIO3G est composé d’experts agronomes qui se déplacent sur tout 

le territoire pour diagnostiquer l’état des sols, conseiller les agriculteurs et proposer les solutions les 

plus adaptées pour répondre à leurs problématiques et à leurs enjeux.  
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La société BIO3G travaille en partenariat avec différents laboratoires et réalise chaque année plus de 

3000 analyses de sol, fourrages, rameaux, sarments et effluents d’élevage, lui permettant de réaliser 

des diagnostics précis, sur toutes les productions. 

Homologué sous le n° d’AMM 1200070, le biostimulant RHIZEOS® a été développé en collaboration 

avec le CNRS. Il s’agit d’un complexe de micro-nutriments qui stimule l'activité microbienne dans la 

zone racinaire. D’après une étude académique (Hellequin et al., 2018), le biostimulant RHIZEOS®, en 

agissant sur les communautés bactériennes, permet de : 

• Stimuler la minéralisation et l’humification des matières organiques dans le sol induisant une 

aération du sol avec une augmentation de la porosité, 

• Stimuler les échanges entre le sol et les racines ce qui augmente l’absorption d’eau et de 

nutriments des végétaux, 

• Stimuler la rétention des nutriments dans le sol avec des complexe hydro-rétenteur.  

 

L’association des bonnes pratiques mises en place par Technique Solaire et l’expertise de BIO3G sur 

la stimulation des communautés bactériennes du sol ont pour vocation de préserver partiellement le 

sol du phénomène de compaction mais aussi d’accompagner l’agriculteur à la réception de son 

installation agrivoltaïque pour la bonne réussite de son nouvel atelier agricole. 
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VI. Annexe 2 : Références d’avis favorable de CDPENAF et 

Permis de Construire : volières avec couverture 

photovoltaïque partielle réalisées par Technique Solaire 

1. Monsieur Leteur à Jalognes (18300) - Volailles de chairs sur 
1,9 hectares 
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6. Monsieur Tinchon à Bonny-sur-Loire (45420) - Gibiers à 
plumes sur 2,3 hectares 
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7. Monsieur Pawula à Ferrière-Larçon (37350) – Palmipèdes sur 
1,7 hectares 
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8. Monsieur Lassuderie à Saint-Sulpice-de-Pommiers (33540) - 
Gallus, palmipèdes et gibiers à plumes sur 2,4 hectares 
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9. Messieurs Robin et Poiraud à Saint-Christophe-du-Ligneron 
(85670) – Gibiers à plumes sur 3,7 hectares 
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10. Monsieur Giraudineau à Bouaye (44830) – Gibiers à 
plumes sur 5 hectares 
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11. Madame Beghin et Monsieur Cochin à Gouillons (28310) 
– Volailles de chairs et poules pondeuses sur 5,8 hectares 
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VII. CONTACTS 

1. Pétitionnaire du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Maitre d’œuvre 

 

 

TECHNIQUE SOLAIRE 

26 rue Annet Segeron, 86580, Biard 

 

Gabriel Larcena, Chargé de 

développement  

Tél : 07 63 76 37 37 

Mail : 

gabriel.larcena@techniquesolaire.com 

 

Romain PROUX, Service Urbanisme 

Tél : 06 64 95 52 44 / 05 49 56 01 19 

romain.proux@techniquesolaire.com 

 

Mr. Jean-Michel Grosseau 
EI JM GIBIERS 
44270 Machecoul-Saint-Même 
Tél : 06 12 13 49 20 
Email : grosseaujeanmichel@gmail.com 

 

mailto:romain.proux@techniquesolaire.com


Leme de motivation 

Machecoul st même le 31 août 2023 

Madame,Monsieur, 

Actuellement je possède un élevage situé aux Grandes Pièces a Fresnay En Retz . C'est à12km de 
mon exploitation principale et habitation.Celui ci se compose de 2ha de volières et 700 m2 de 
bâtiments de démarrage. 
J'ai repris se site d'élevage en 2019 a la suite du départ en retraite de Mr Pouvreau Christian, dans 
le but d'y élever mes oiseaux futurs reproducteurs afin de les transférer sur le site de La Moricière à 
Machecoul ensuite. 
Les bâtiments sont vieillissants, mal isolés ( consommation de gaz)et manque 
d'automatismes(régulation de température et ventilation insuffisant) donc je dois faire des trajets 
régulier pour la surveillance des oiseaux( coût de gasoil). 
Les normes sanitaires ont également évoluées: sens de circulation , sas sanitaires ... 
L'entretien des volières me prends également beaucoup de temps. 
Je souhaite donc remplacer se site d'élevage par un nouveau site avec des volières photovoltaïque. 
Se nouveau site représente plusieurs avantages non négligeables 

La situation géographique : 
Le nouvel élevage se situera proche de mon exploitation principale(lO0m) . Se qui me facilite la 
surveillance des oiseaux :confort de travail pour 1 'exploitant et confort d'élevage pour les oiseaux 
également. 
Les oiseaux seront tout proches (300 m) de leurs lieu de reproduction . Pas de transport par la 
route , moins de stress en caisses. 

Le bien être animal : 
L'élevage répondra aux normes : sas, circulation des camions ... 
Les bâtiments de démarrage seront isolés et équipés de ventilations , donc moins de variations de 
température et un meilleur confort pour les poussins. 
Grace aux volières photovoltaïque les oiseaux adultes disposeront d'ombrage en volières pour les 
protégés des coups de chaleurs ou a l'inverse des intempéries. 

Aspect économique: 
Économie de gaz grâce aux bâtiments isolés. 
Économie de carburants : pas besoin de véhicule pour aller a l'élevage. (12000 km actuellement par 
an). 
Gain de main d'œuvre : entretien minime due a la robustesse des volières photovoltaïques. 
Coût de création réduit car pris en charge par technique solaire. 

Production d'électricité : 
Le site engendre une production d'électricité locale grâce aux panneaux solaire. 

Je souhaite créer se site d'élevage avec l'aide de la société Technique Solaire de part leur 
expérience dans le domaine (plusieurs création de réaliser ) et le sérieux de cette entreprise: 
professionnalisme, réactivité, conscience environnementale et respect bien être animal( grandes 
volières, brise vent , plantation de haies ... 
La société Technique solaire m'aide financièrement a réaliser se projet car tout seul cela serait un 
investissement très lourd pour mon exploitation . 

Jean-Michel Grosseau 



Formulaire justifiant des constructions en Zone Agricole lors d'une 

demande de Permis de construire 

! Informations Générales
GROSSEAU Jean-Michel 

Nom (ou raison sociale) : ......................... 3.i.:'21'·Moridère ...................................................... .. 
Prénom (ou nom du gérant) : ...... -4427-ü·Machecoul05·Ml7'lême ............................................. .
Age: .. ¼, ............................................................................................................................... .
Téléphone : .. 0. h . .-:12,. .. .JJ . . 4.':i . .JR.... -:_,·-:_:,.·;,�;·p .............. ················································· · 
Email : ····t���

1 
..... � ....... � ........................ ............................ .

1. Données générales de l'activité de l'utilisateur

1 Votre activité :

_i;( Exploitant agricole à titre principal n'exerçant aucune autre activité; 

D Exploitant agricole à titre principal exerçant une autre activité 
Précisez laquelle : ...................................................................................................... .. 

D Exploitant agricole à titre secondaire exerçant une autre activité à titre principal 
Précisez laquelle : ....................................................................................................... . 

1 Statut de l'exploitation:

� Individuelle O EARL O GAEC O SCEA O Autres: ............................................... .. 

Raison Sociale : .................................................................................................................... . 

Adresse du siège d'exploitation 
Lieu-Dit: GROSSEAU Jean-Michel 
Commune: 3 La Moricière 

Adresse du projet (si différente du siège 
d'exploitation): 
Lieu-Dit: 
Commune: 

Adresse de l'habitation (si différente du siège d'exploitation) : 
Lieu-Dit: 
Commune: 
Distance (km) entre le siège d'exploitation et l'adresse du projet: - .6'5 VV\ ,' 
Distance (km) entre la résidence et l'adresse du projet: C5 v,.,.� 

--'-----""'--------.....J 
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1 L'Exploitation Agricole : 

Surface agricole utilisée (SAU) de l'exploitation ........... À.i ............... ha

Cette SAU est-elle plutôt : J8J Dispersée D Groupée 

1 Les activités actuelles : 

Cultures ou 
Nature des Surface cultivée Tonne Volume 
cultures 
Maïs 4- J �o A 

Blés 4- .j (.:1.. Jj( 
Orges 
Avoine 
Seigle 
Prairie hJ✓-v� 
Autre ... ' 

Elevage 
Type d'élevage Nombre Type d'élevage Nombre 

Bovins Porcins 
Vaches allaitantes Porcs à l'engrais 
Veaux Porcs reproducteurs 
Génisses Porcelets 
Taurillons Volailles 
Bœuf Poulets/Poulardes 
Vache laitière Pintades/Chapons 

Caprins Dindes 
Chèvres Oies 
Chevreaux Canards 
Chevrettes Equins 

Ovins Chevaux 
Brebis 
Agneaux/ Agnelles 
Béliers 

Actuellement l'exploitation est-elle classée ICPE 

D Non 

Jg) Oui, Entourer le type : t..utorisation Déclaration Enregistrement 
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2. Pour les demandes portant sur une construction de bâtiment agricole

1 Vos bâtiments actuels 

Bâtiments existants Utilisations actuelles 
Bâtiment 1 ..L��.UÎO l)�t)) 
Bâtiment 2 fn<' •. .,.AAa!n 

1 No �" J) 

Bâtiment 3 0 1 

Bâtiment4 
Bâtiment 5 

Actuellement avez-vous 

Du matériel stocké hors abri : � Oui O Non 

Du fourrage stocké hors abri : 0 Oui [i;] Non 

Autres produits stockés hors abri : � Oui D Non 

I Le projet d'évolution de l'exploitation 

Surface m2 

2./.,.t) 

4. ,li?)

la construction est-elle consécutive à une extension de l'exploitation : D Oui 

Si oui (préciser quelle activité et les informations relatives) 

Cultures ou 
Nature des Surface cultivée Tonne Volume 
cultures 
Maïs 
Blés 
Orges 
Avoine 
Seigle 
Prairie 
Autre ... 
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Elevage 
Type d'élevage Nombre Type d'élevage Nombre 

Bovins Porcins 
Vaches allaitantes Porcs à l'engrais 
Veaux Porcs reproducteurs 
Génisses Porcelets 
Taurillons Volailles 
Bœuf Poulets/Poulardes 
Vache laitière Pintades/Chapons 

Caprins Dindes 
Chèvres Oies 
Chevreaux Canards 
Chevrettes Equins 

Ovins Chevaux 
Brebis 
Agneaux/ Agnelles 
Béliers 

1 Le projet de construction de bâtiment(s) : 

Surface du (ou des) bâtiment(s): N°

l .5692.. m .. � ..... N °2 ....65744Jn. .. � •....••.•.....•. 

Destinations du (ou des) nouveau (x) bâtiment(s) (précisez la surface de chaque 
destination) : 

D Stockage matériel : .................... ,2.�.9. .... m2 D Stockage fourrage : ............... ................ m2 

Faire un listing dans la lettre de motivation volume estimé : ... .................. ............. m3 

D Animaux: . . ................. m2 D Stockage céréales: ............................... m2 

Type et nombre : .. A.�.Q.9?.P .. �
......... Ao..�P.tt..�·········· 

D Autres : Préciser: .. /!� .. . d�.:/.euAfJL ... k. 4r-.. Ui,;.,_ �J..� m'

Le projet de construction est-il destiné à remplacer un (ou plusieurs) bâtiment(s) ? 

� Oui D Non 

Distance par rapport au 
- Siège de l'exploitation: ............ 6'.fi_ .................... m

Bâtiment(s) de l'exploitation: .. G.5 ...................... m 
- Tiers : . .. .A.{5 ................. ..... .................. .............. m 
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Just
:z

ifi r le oix d'implantatjon 9u bâtirnenq>ar rapport à l'exploiti_!ic�1 : / ·'- ;J I.--
, r l î-······. . . .. . .: ....... d..:.�t·. � .... ck ... U.�.

� 
.... ��

�

.cU. .. �l...M. .. ' ... w..

e:

···· . 

....... é,:\ .... ��·r./l!:':� .... :til.·�·- ..... Jit. ... J;J{
J<
� .... 9� ... 4" . . �-�-4 : ...... ��;. 

• • .1.i 
� 

:� • ,N>/W\ • ,rA � ...... . . .. .. �...... • .M.. • . 'Ctr.t ... 'i"llï;. , 1�•�• ........... l': • .-:-;:.1 ........... • • 
A 

• 

- _/(J �· J,., ,Ir ·if., - ....,/�� .- ,Il, ., • dl .. 6',
.:;,;._

.✓.1.� ..... MX\ .... � ....... � .r, .ô. .. , ... .J:W.. .. ·;,·v....e.. ... . R.t:>./ ... m ... u.AA .. � .... 
.. �� .... /hci..... ·,.. ,.. -� · ....... 4

., 
.. 1!1.f-. .. �f?.h.�� .... � ... YJR.0:.<!. . 

.. ,%JI 
.
. � .. 

� 
.. .  � ..... . �.�}ffir ...

.

. �.ckeX. ....... .
.
............. ,.... ........................... ';f).............. a 

,��- "" � . ..,_ < � ,,. ',; (i 
.. �p ... k .... �... . ...... ... �.,.,.aR..t.��... ·�· ...... ·-a� ........ � .. Aw.i.� 'ûillL.dlf:. ... mi{()...... . e..... . .. ( ... �./:-.�.1-e. .... �.... . .. ..... . . . . .. .................... .. 

Je soussigné, ... �Ke$.5..(}i.0. ..... � .. �.1:&.U ..................................................
:
t

.��#.i.ëJt..ë.G?.\�r..�����'.��-�.:��.��--���-��'.�:., le .... 3..1./ .. PJ. .. /�.?...?. ................ . 
Signature: 
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MSA LOIRE-ATLANTIQUE - VENDEE

MR JEAN-MICHEL GROSSEAU

3 LA MORICIERE
ATTESTATION DE DROITS MACHECOUL

44270 MACHECOUL ST MEME

Organisme
Affiliation

Code Gestion Numéro
Immatriculation

Délivrée le Exonération valable pour la
Famille

02 441 0000 A2
AMEX

1870644087043 90 19/06/2023

Bénéficiaire(s) Né(e) le Complémentaire
Contrat jusqu’au

GROSSEAU Jean-michel
A DECLARE UN MEDECIN TRAITANT
100% SI LIES ALD LISTE jusqu'au 29/03/2026

GROSSEAU Eliot
N'A PAS DECLARE DE MEDECIN TRAITANT

30/06/1987 01

11/05/2022 01

Les informations contenues sur cette attestation peuvent être différentes
de celles contenues sur votre carte vitale. Par conséquent, n’oubliez pas

de mettre cette dernière à jour si votre situation a changé.

Fait le
19/06/2023
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Vous venez de déposer un dossier de demande de déclaration ICPE concernant le projet volière et 
batiment sur la commune principale de l'AIOT La casse de la Moricière 44270 MACHECOUL ST 
MEME.

La référence de votre dossier est A-3-NRX3FMJY6 et concerne une demande de type "une 
déclaration initiale"

Ce numéro et ce code postal vous seront nécessaires pour déposer les éventuels compléments et 
pièces de procédure que sollicitera l'administration.

Votre dossier a été transmis le 25/09/2023 à 17h26 au(x) service(s) concerné(s) par votre démarche.

Preuve de dépôt

1 - Type de déclaration

Identification et orientation de la demande

 Votre demande concerne : une déclaration initiale

 Numéro d'AIOT : Je ne connais pas mon numéro d'AIOT

Service instructeur : Je ne connais pas le service instructeur

Conditions d'engagement du déclarant

Je m'engage à ce que les fichiers déposés comprennent les informations réglementaires 
requises, dont les références sont rappelées pour chaque dépôt de fichier tout au long de la 
téléprocédure.
Je m'engage à prendre connaissance et à respecter les prescriptions générales 
ministérielles applicables à chaque rubrique de la nomenclature des installations classées, 
consultables sur le site https://aida.ineris.fr/
Je prends note que tous les plans réglementaires sont déposés en fin de la téléprocédure.
En initiant le dépôt de mon dossier via la téléprocédure, je m'engage à déposer les 
compléments ainsi que les pièces de procédures (attestation de mise en sécurité, …) sur 
Service-public.fr

2 - Déclarant
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Déclarant

 Pétitionnaire ou mandataire : Déclarant

Personne physique

Anonymisation des données : Oui

3 - Description de l'installation

 Nom de l'installation : volière et batiment

Description des activités : 
Elevage de gibiers (faisans et perdrix)

Sur le site de l'installation, vous exploitez déjà au moins :

Une installation classée relevant du régime d'autorisation : NON

Une installation classée relevant du régime d'enregistrement : NON

Une installation classée relevant du régime de déclaration : OUI

Déclaration distincte à l'occasion d'une demande d'autorisation environnementale : NON

4 - Localisation

Localisation de l'installation

La casse de la Moricière

44270 MACHECOUL ST MEME

 X : 329923

 Y : 6662547

 Projection : Lambert 93

Le déclarant joint à la déclaration les plans suivants : 
- Un plan de situation du cadastre à jour dans un rayon de 100m 
- Un plan d’ensemble à jour à l’échelle de 1/200 au minimum, accompagné de légendes et descriptions 
permettant de se rendre compte des dispositions matérielles de l’installation et indiquant l’affectation, 
jusqu’à 35 mètres au moins de celle-ci, des constructions et terrains avoisinants ainsi que les points d’
eau, canaux, cours d’eau et réseaux enterrés (un plan jusqu’au 1/1000 est admis sous réserve que les 
éléments précités restent lisibles).
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5 - Activité du site

Permis de construire

 La mise en oeuvre de l'installation nécessite-t-elle un permis de construire ? OUI

Tableau des rubriques des activités

Rubrique Alinéa
Libellé des 
rubriques

Quantité totale Régime Précisions

2111 2111-2
Elevage de 
volailles

Nombre 
 d'emplacements

 12500 Animaux-Eq
D

perdrix:10000x0.
25 eq=2500 
faisans:
10000x1=10000 
total 12500éq

6 - Mode d'exploitation

Modes et conditions d'utilisation, d'épuration et d'évacuation des eaux résiduaires, effluents et 
des émanations de toute nature

 Est-il prévu un épandage ? NON

Elimination des déchets et résidus de l'exploitation

Précision sur les types de déchets et résidus issus de l'exploitation et la filière de valorisation ou 
d'élimination : 
déchets de type agricoles : résidus fourrage et déjections animales (volailles) pour les deux 
projets de M.GROSSEAU

 La collecte des déchets s'effectuera-t-elle par le service public de gestion des déchets ? NON

Disposition en cas de sinistre

Précisez : une réserve d'eau de 120m³ sera mise en place sur le site.pour les deux projets de M.
GROSSEAU

Précisions sur les moyens de secours et de protection dont dispose le déclarant : 
Les prescriptions du SDIS seront appliquées

Natura 2000

 L'installation est-elle soumise à évaluation des incidences Natura 2000 ? NON
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Prescriptions applicables

Je confirme avoir pris connaissance des prescriptions générales applicables aux activités objet 
de la présente déclaration et notamment des éventuelles distances d'éloignement qui s'imposent 
pour l'implantation de l'installation.

 Effectuer une demande de modification de certaines prescriptions applicables à l'installation : NON

Clause filet

 Cette déclaration initiale DICPE est-elle la première autorisation ou déclaration déposée sur le projet ?
Oui

L’installation ne peut ni être mise en service, ni exploitée dans les 15 jours suivant la délivrance de la 
preuve de dépôt de la déclaration initiale (R. 512-48 alinea 2 du code de l'environnement)
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